
Études et Documents n° 18, CERDI, 2016 

 

5 
 

1. Introduction 

Depuis plusieurs années déjà, les administrations douanières des pays en développement 

ont pris conscience des possibilités offertes par l’exploitation des données contenues dans 

leur système informatique de dédouanement pour se moderniser. Des projets pluriannuels 

ont ainsi été mis en place dans plusieurs pays africains pour améliorer l’analyse de risque et 

la sélectivité des contrôles1 sur la base des informations sur les infractions douanières. Les 

résultats obtenus sont encourageants, en particulier en termes de facilitation des échanges, 

et vont souvent au-delà des objectifs initialement visés2. Ces projets ont en effet  contribué à 

promouvoir un changement de culture au sein des administrations concernées en 

démontrant l’intérêt de recourir aux techniques statistiques et quantitatives (Geourjon et  

Laporte 2012).  

Une des principales faiblesses de ces initiatives est de faire reposer la détection des risques 

de fraude uniquement sur les infractions relevées par les agents des douanes. Ceci limite la 

portée de l’exercice et sa fiabilité. En effet, les résultats dépendent d’une part des habitudes 

de travail des agents et de leur compétence dans un contexte d’aléa moral, et d’autre part du 

nombre de fraudes constatées qui dans les administrations douanières africaines est 

toujours très faible, justifiant d’élargir la démarche en recourant à d’autres sources 

d’informations.  

De nombreuses études utilisent les écarts observés dans les données miroir du commerce 

pour identifier les déclarations frauduleuses (de quantité ou de valeur) et en estimer leurs 

effets3. L'analyse miroir des échanges commerciaux consiste à comparer, pour un produit 

donné, les exportations déclarées par le pays exportateur et les importations reportées par le 

pays importateur, afin de détecter des écarts de quantité, de poids ou de valeur. Bhagwati 

                                                           
1
 Les Centres d’assistance techniques du Fonds Monétaire International en Afrique de l’Ouest et Centrale 

(AFRITAC Ouest et AFRITAC Centre) ont ainsi appuyé plusieurs projets pour mettre en place des systèmes 
automatisés d’analyse et de gestion du risque. Le Gabon est l’un des pays bénéficiaire de cette assistance 
technique. 

2
 De récentes études ont montré que la réduction des inspections et des délais favorise le commerce. La 

réduction des inspections en Albanie, a par exemple permis, via une réduction du délai de passage à la frontière, 
d'augmenter significativement les importations, voir Fernandes et al., 2015. Martincus  et al., 2015 souligne que 
les délais, en Uruguay,  ont un impact négatif sur les exportations. 

3
 D'autres études utilisent l'analyse miroir des flux commerciaux pour compenser des données manquantes ou 

peu fiables, voir par exemple Anderson et Van Wincoop, 2003 ; Anson, Cadot et Olarreaga, 2006. Les 
exportations étant reportées franco-a-bord (f.a.b) et les importations étant déclarées coût, assurance et fret 
(c.a.f), les écarts "exportations – importations" captent, dans un cadre sans fraude, uniquement les coûts de 
transport, d'assurance et de fret.  C'est pourquoi, les données miroir sont également utilisées pour estimer les 
coûts de transport, voir par exemples, Yeats 1978, Baier et Bergstrand 2001; Limao et Venables 2001. Hummels 
et Lugovskyy 2006. 
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1964 est le premier à avoir recours à cette méthode pour étudier la fraude en douane. Dans 

le cadre de la Turquie, il met en évidence une sous-évaluation notable des importations de 

produits pétroliers, de machines et de voitures. Raballand et al. 2013 utilisent les écarts pour 

estimer la fraude en douane au Cameroun. En combinant une analyse miroir avec une 

analyse détaillée des comportements de déclaration, Chalendard, Raballand et Rakotoarisoa 

2016 identifient les produits et les opérateurs les plus à risque à Madagascar. Ils mettent en 

évidence d'importantes fraudes à la valeur et à l'espèce (de l'ordre de 30% des recettes 

collectées hors pétrole). Nombre de papiers empiriques étudiant les déterminants de la 

fraude en douane utilisent les écarts miroir comme indicateur de fraude. Certains se sont 

notamment intéressés au lien entre fraude en douane (sous-évaluation ou glissement 

tarifaire) et taux de taxation des importations. En analysant les données miroir du commerce 

entre la Chine et Hong Kong, Fisman et Wei 2004 estiment qu'une hausse des taxes d'un 

point de pourcentage est associée à une augmentation de la fraude de 3%. Cela expliquerait 

en partie les pratiques de fraude à la valeur (sous-estimation) et fraude à l'espèce 

(glissement tarifaire). Une telle corrélation est également observée en Inde (Mishra et al. 

2008), en Amérique du Nord (Stoyanov 2012), en Europe centrale (Javorcik et Narciso 

2008), en Afrique (Worku et al. 2016) notamment au Mozambique (Van Dunem et Arndt 

2009, Sequeira 2016), au Kenya, en Tanzanie (Levin et Widell 2014) ou en Tunisie (Rijkers 

et al. 2015).  

L’objet de ce papier est de montrer les avantages qu’une administration douanière peut tirer 

en complétant l’analyse de ses données internes sur les infractions constatées par 

l’exploitation des données miroirs. L’intérêt des administrations à s’ouvrir à d’autres sources 

d’informations a été souligné dans plusieurs études. Chalendard 2015 indique notamment 

que les douanes devraient exploiter toute l'information disponible -qu'elle soit localisée à 

l'intérieur ou à l'extérieur de l'organisation- afin de lutter plus efficacement contre la fraude en 

douane. De même, selon Han et McGauran 2015, les échanges d’informations avec les 

administrations douanières étrangères ainsi que les autorités nationales concernées sont 

nécessaires pour combattre les fraudes. 

Depuis 2014, l’administration des douanes gabonaise développe avec l’appui du Fonds 

Monétaire International, un projet visant à mettre en place un système de sélectivité des 

déclarations à contrôler en utilisant le data mining et les techniques de scoring pour évaluer 

le risque à partir des informations extraites du système informatique douanier (Geourjon et 

Laporte, 2005 ; Laporte, 2011). Des bases de données pour les années 2013, 2014 et 2015 

comprenant l’historique des déclarations de mises à la consommation ont été constituées : 

elles permettent de distinguer celles contre-écrites après validation (c’est-à-dire pour 
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lesquelles au moins une infraction a été relevée), des non contre-écrites. Dans ce papier, 

ces informations sur les déclarations sont traitées, analysées et comparées avec les 

statistiques miroirs du commerce gabonais pour les années 2013 et 2014 (Statistiques 

COMTRADE des Nations Unies), les statistiques relatives à l'année 2015 étant actuellement 

incomplètes.  

La section suivante analyse la fraude constatée au Gabon par les douaniers. La section 3 

fait l‘appariement entre les infractions relevées et la fraude en douane -approximée par les 

écarts miroirs - et montre l’intérêt d’une telle démarche pour l’administration douanière. La 

section 4 conclut.  

2. Analyse des fraudes constatées par la douane gabonaise à partir des 

contre-écritures  

L’exploitation des données de la douane gabonaise sur l’historique des déclarations 

d’importations pour les années 2013 à 2015 permet de mettre en évidence les 

caractéristiques des infractions relevées et d’apprécier l’impact des contrôles effectués au 

moment du dédouanement.  

2.1. La part très faible des déclarations contre écrites et la réduction des 

contre écritures  entre 2013 et 2015 

Le graphique 1 représente le degré d’occurrence des déclarations contre-écrites (CE), 

exprimé i) en fréquence moyenne, c’est-à-dire le nombre de CE sur le total des déclarations, 

et ii) en nombre. Au fil des années, l'occurrence des contre-écritures a diminué. 

Sur la période 2013-2015, on observe que les CE (1,13% des déclarations) concernent les 

déclarations en circuits jaune ou rouge, c’est-à-dire uniquement celles orientées en circuit de 

contrôle immédiat (documentaire et physique) ; les déclarations en circuit bleu et vert n’ont 

pas donné lieu à une CE. La part des CE effectuées sur des déclarations en circuit jaune au 

cours des trois années (1,29%) est supérieure à celle des CE effectuées sur les déclarations 

en circuit rouge (1,19%). En revanche le nombre de total de CE sur déclarations en circuit 

rouge (46 651) est supérieur à celui des CE effectués sur les déclarations en circuit jaune 

(34 971). 
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Graphique 1. Evolution annuelle des infractions relevées par la douane 

 

Le nombre et la fréquence des contre-écritures ont baissé sur la période 2013-2015, pour les 

déclarations en circuits jaune et rouge. On observe néanmoins une diminution brutale entre 

2013 et 2014 de la fréquence et du nombre total de contre-écritures des déclarations en 

circuit jaune. La diminution est en revanche progressive sur les années 2013-2014-2015 

pour ce qui concerne les déclarations en circuit rouge (Graphique 2). Il semble donc que sur 

la période considérée les douaniers contrôlent moins, ceci n’étant pas un problème si les 

inspections ont été plus efficaces.  

Graphique 2. Evolution annuelle des déclarations contre écrites en circuits jaune et 

rouge. 
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2.2. Le faible « rendement » des contre écritures entre 2013 et 2015. 

Les graphiques 3 et 4 présentent l’évolution des montants redressés, totaux et moyens, par 

année et circuit/année. Dans le graphique 3a, les montants totaux redressés, exprimés en 

Francs CFA, sont décroissants entre 2014 et 2015. Les montants moyens redressés par 

déclaration CE (graphique 3b) ont globalement diminué sur la période 2013-2015.  

Graphiques 3. Evolution annuelle des montants liquidés perçus lors des contre-

écritures, en Francs CFA. 

a) Cumul des montants redressés, en Francs CFA . 

 

b) Montants redressés, moyennes par déclaration contre-écrite, en Francs CFA. 

 

Le graphique 4a suggère que la forte baisse des montants redressés entre 2013 et 2014 

s’explique par la diminution des montants redressés sur les déclarations en circuit jaune. 

Pour ce qui est des déclarations en circuit rouge, on observe une stagnation des montants 

redressés sur 2013-2015. En revanche, la moyenne des redressements par déclaration en 

circuit rouge a légèrement augmenté entre 2013 et 2015. Ainsi, la baisse des montants 

totaux redressés s’explique par la baisse du nombre de redressements, tous circuits 
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confondus. En revanche, pour ce qui est des déclarations en circuit rouge, les montants 

redressés sont en légère augmentation entre 2014 et 2015, ce qui s’explique par la faible 

hausse du « rendement » de ces redressements. La baisse de fréquence des redressements 

a donc été compensée par une plus grande efficacité des redressements (en termes de 

recettes) en circuit rouge. Il convient toutefois de nuancer cette remarque compte tenu de la 

faible valeur moyenne des redressements effectués (environ 10 000 FCFA en 2015). 

 

Graphique 4. Evolution annuelle par circuit des montants redressés lors des contre-

écritures, en Francs CFA. 

a) Cumul des montants redressés, en Francs CFA. 

 

b) Montants redressés, moyennes par déclaration contre-écrite, en Francs CFA. 
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2.3. Les contre écritures en majorité faites pour modifier (dans l’ordre) : la 

valeur, l’espèce tarifaire (SH6), et les quantités. 

Les graphiques 5 et 6 présentent l’évolution des modifications opérées sur les déclarations 

suite aux CE. Pour toutes les années, les trois principaux éléments modifiés sont toujours la 

valeur, l’espère et les quantités (masse). Les autres modifications (sur l’origine, ou le code 

additionnel par exemples) sont marginales. 

Graphiques 5. Evolution annuelle du nombre d’articles contre-écrits, selon le type 

d’infraction. 

 

Graphiques 6. Evolution annuelle et par circuit du nombre d’articles contre-écrits, 

selon le type d’infraction. 
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2.4. En conclusion 

L’analyse des fraudes constatées par la douane au cours de ces trois dernières années 

suggère une faible efficacité des contrôles opérés au niveau de la première ligne puisque 

seulement 1,23% des déclarations contrôlées (c’est-à-dire orientées soit en rouge, soit en 

jaune) sont contre écrites. Ce manque de performance des contrôles de la première ligne 

s’accompagne de mauvais résultats en termes de facilitation puisque plus de 90% des 

déclarations sont orientées en circuits de contrôle.  

Le projet initié par la douane du Gabon pour développer l’analyse de risque afin de réduire le 

nombre des contrôles et de les rendre plus efficaces est donc tout à fait justifié. En revanche, 

il est à craindre que l’exploitation des seules données sur la fraude extraites de SYDONIA ne 

donne que des résultats limités compte tenu de la faiblesse du nombre des infractions 

relevées. 

Puisque la majorité des infractions concernent la valeur, l’espèce ou les quantités, 

l’exploitation en complément des données de la douane, de celles détaillées du commerce 

extérieur (statistiques miroirs), qui justement fournissent ces trois éléments, semble 

particulièrement convenir pour affiner l’analyse de risque. 

3. Comparaison des redressements effectués avec les écarts dans les 

statistiques du commerce international  

3.1. Présentation des écarts dans les statistiques du commerce international 

3.1.1. Un indicateur pour identifier et évaluer la fraude en douane 

Comme indiqué précédemment, l'écart dans les statistiques du commerce international est 

simplement la différence, pour un même flux de marchandises, entre la valeur déclarée à 

l'export et la valeur déclarée à l'import. La différence de valeur (respectivement de masse) 

est communément appelée le Trade gap (respectivement le Weight gap), voir équation 1 

(respectivement équation 2)4. Dans un cadre parfait, la valeur déclarée à l'export est égale à 

la valeur déclarée à l'import. Toute différence est alors imputable à un comportement de 

mauvaise déclaration de la part de l'exportateur ou de l'importateur. L'exportateur ayant 

généralement peu d'incitations à mal-déclarer l'exportation de ses biens (du fait d'une 

absence de taxes à l'exportation), faire l'hypothèse que l'écart est dû à une déclaration non 

conforme de la part l'importateur est alors raisonnable dans de nombreux cas5. La perte de 

                                                           
4
 Pour plus de détails sur la méthodologie de base, voir Cantens 2015. 

5
Cependant, il convient d'avoir à l'esprit que l'exportateur peut, pour diverses raisons (fuite de capitaux, 

imperfections dans le mécanisme de remboursement de la TVA…), mal déclarer la valeur de ses exportations.  
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recettes correspondante est alors simplement le produit du Trade gap et du taux de taxation 

effectif des importations.  

 

𝑇𝑟𝑎𝑑𝑒 𝑔𝑎𝑝=𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑é𝑐𝑙𝑎𝑟é𝑒 à 𝑙′𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡−𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑é𝑐𝑙𝑎𝑟é𝑒 à 𝑙′𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡 (1) 

 

𝑊𝑒𝑖𝑔ℎ𝑡 𝑔𝑎𝑝=𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑑é𝑐𝑙𝑎𝑟é𝑒 à 𝑙′𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡−𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑑é𝑐𝑙𝑎𝑟é𝑒 à 𝑙′𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡 (2) 

 

Il est important de souligner qu'une partie des écarts dans les statistiques du commerce 

international peut être imputable au potentiel transit des marchandises (passage par un pays 

tiers), à des différences de classification entre le pays exportateur et le pays importateur, ou 

à des failles dans l'enregistrement et le contrôle des déclarations d'exportation de la part du 

pays exportateur6. Du fait de ces faiblesses, le Trade gap résultant peut ne pas être 

uniquement imputable à de la fraude. Chalendard et al 2016 introduisent alors une marge 

d'erreur de 15%7 et recommandent de considérer des unités d'analyse relativement 

agrégées, comme par exemple (1) section-année, (2) HS2-année ou (3) HS4-année. Sauf 

indication contraire, nos études seront faites, dans le reste du document, au niveau HS4-

année. 

3.1.2. La base de données "Export" 

Les douanes n'ont généralement pas accès aux données export des partenaires 

commerciaux. Cependant, depuis quelques années, les données export peuvent être 

obtenues, à un niveau très désagrégé (HS6), via la plateforme des Nations-Unies 

COMTRADE. Les pays sont en effet tenus de transmettre, chaque année, leurs statistiques 

du commerce international à la Division Statistiques des Nations-Unies8. Les valeurs étant 

exprimées en dollars US, les valeurs déclarées à l'import (originellement exprimées en Franc 

CFA) ont donc été converties en dollars US. COMTRADE étant alimenté avec décalage par 

                                                                                                                                                                                     
Par exemple, Ferrantino, M. J., X. Liu, et Z. Wang 2012 ont mis en évidence qu'en Chine, les exportateurs ont 
sous-évalué leurs exportations afin de ne pas payer de TVA. Dans les faits, les exportations étant exprimées 
f.a.b. (franco à bord) et les importations c.a.f. (coût, assurance et fret), l'écart entre la valeur exportée et la valeur 
importée est par construction légèrement négatif.   

6
 De nombreux facteurs structurels et logistiques ont en effet été avancés dans la littérature pour expliquer (en 

partie) les écarts observés dans les données miroir : différences de classification entre pays exportateurs et 
importateurs (Nitsch 2012, Gaulier et Zignago 2010), erreurs de classification (Bhagwati 1964, Jean et 
Mitaritonna 2010), conversion imparfaite entre les monnaies (Carrère et Grigoriou 2015), temps de transit des 
marchandises (Bhagwati 1964, Yeats 1995), transbordements et réexportations (Hummels et Lugovskyy 2006, 
Ferrantino et Wang 2008) ou encore faiblesse du système de contrôle des déclarations d'exportation par le pays 
exportateur (Stoyanov 2012). 

7
 Introduire une marge d'erreur de 15% signifie qu'une valeur importée comprise entre 0.85 et 1.15 fois la valeur 

exportée sera considérée comme similaire à la valeur exportée.  

8
 Un petit nombre de pays, principalement pétroliers ou en développement, n'alimentent pas la plateforme.  
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les instituts statistiques nationaux, les données relatives aux échanges commerciaux Gabon-

Reste du Monde sont, pour l'année 2015, actuellement incomplètes. Nous nous sommes 

donc limités à la période 2013-2014. Etant donné que nous avons (actuellement) en notre 

possession uniquement les redressements effectués par le principal bureau du Gabon à 

savoir le port d'Owendo-Libreville (représentant 53% des mises à la consommation), nous 

avons donc restreint notre analyse comparative entre redressements effectués et écarts 

dans les statistiques du commerce international pour les produits fréquemment importés via 

le port d'Owendo-Libreville. Précisément, on ne retient que les produits pour lesquels le port 

d'Owendo-Libreville a dédouané plus de deux tiers des importations (en valeur).  

3.1.3. L'analyse miroir : un outil pour cibler les déclarations à orienter en contrôle a 

posteriori ?   

Le Trade gap étant basé sur la valeur importée finale (c'est-à-dire après ajustements 

effectués par la douane), l'indicateur représente donc "la fraude restant à traiter". Cette 

dernière est composée de la fraude non encore détectée par l'administration des douanes et 

de la fraude détectée mais volontairement non reportée par les inspecteurs (du fait d’une 

éventuelle collusion). Pour ces deux cas de fraudes, le service des enquêtes douanières 

peut encore intervenir puisque la législation autorise les administrations à effectuer des 

contrôles en entreprises plusieurs années après le dédouanement.    

Dans ce contexte, les résultats de l’analyse des données miroirs peuvent donner des 

informations précieuses pour orienter les contrôles a posteriori. En effet, si du fait du délai 

nécessaire pour disposer des données COMTRADE, il est inenvisageable d’utiliser ces 

données pour définir un système de sélectivité orientant les déclarations en circuits de 

contrôles immédiats, il est tout à fait possible d’établir un programme de contrôles a 

posteriori pour l’année n portant sur les déclarations de l’année n-2, à partir des résultats de 

l’analyse des données miroirs de l’année n-2, effectuée dès que les données sont 

disponibles. 

3.2. Apports de l'analyse miroir dans le cas du Gabon 

3.2.1. Les produits les plus taxés devraient être davantage surveillés  

Le graphique 7 (respectivement 8) met en évidence que les produits appartenant aux 

quartiles de taxation (hors TVA9) les plus élevés ont les taux de contre-écriture 

(respectivement les montants redressés) les plus forts. L'évolution est linéaire. Quant aux 

montants (moyen) redressés, la figure 2 indique qu'ils sont sensiblement plus élevés pour les 

                                                           
9
 La TVA perçue en douane n’est pas considérée comme une recette définitive, puisqu’elle est en grande partie 

imputée ou remboursée 
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produits fortement taxés. Ces résultats sont en ligne avec les conclusions de l'étude 

économétrique de Stasavage et Daubrée (1988) sur les déterminants de la fraude en 

douane (constatée) au Sénégal et au Mali10. Globalement, les statistiques suggèrent que les 

produits les plus taxés sont les produits les plus fraudés, et cela, malgré des inspections 

quasi-systématiques, voir graphique 9. Les fréquences d'inspection n'étant pas plus faibles 

pour les produits faiblement taxés, le système d'analyse et de gestion du risque ne semble 

donc pas actuellement prendre en considération l'hétérogénéité de la fraude (constatée). Le 

fait que l'indicateur de "fraude restant à traiter" (le Trade gap) soit positivement corrélé avec 

le taux de taxation (voir graphique 10) indique que les douanes doivent, en vue de maximiser 

les redressements, focaliser a minima le contrôle a posteriori sur les produits les plus taxés 

(notamment ceux du dernier quartile supérieur). 

Graphique 7 : Taux de contre-écriture selon le quartile de taxation des importations 

(hors TVA) 

 

 

Notes: unité d'analyse: HS4-année.  Période d'étude: 2013-2014. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
10

 Les estimations de Stasavage et Daubrée (1988) mettent en évidence que des niveaux élevés de taxation 
encouragent la fraude.  
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Graphique 8 : Montant moyen redressé en fonction du quartile de taxation des 

importations (hors TVA) 

 

 

Notes: unité d'analyse: HS4-année.  Période d'étude: 2013-2014. 

 

 

Graphique 9 : Taux de contrôle selon le quartile de taxation des importations (hors 

TVA) 

 

Notes: Unité d'analyse: HS4-année.  Période d'étude: 2013-2014. La fréquence d'orientation pour 

contrôle physique et documentaire (circuit rouge) est en rouge. La fréquence d'orientation pour 

contrôle documentaire (circuit jaune) est en jaune. La fréquence de non-inspection est en bleu. 
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Graphique 10 : Evolution du Trade gap en fonction du quartile de taxation des 

importations (hors TVA) 

 

Notes: unité d'analyse: HS4-année.  Période d'étude: 2013-2014. La variable Ln (Trade gap) est le 

logarithme de la différence entre la valeur déclarée à l'export et la valeur déclarée à l'import.  Les 

importations étant exprimées c.a.f et les exportations étant exprimées f.a.b., la variable Ln(Tradegap) 

est donc, en l'absence de fraude, par construction négative.  

3.2.2. L’analyse des données miroirs permet de cibler certains produits particuliers : études 

de cas 

Une fois les données export obtenues, nous sommes en mesure de calculer, outre les 

indicateurs d'écart (le Trade gap et le Weight gap), des indicateurs de rapport (rapport des 

valeurs, rapport des masses).  

Par souci de clarté, nous avons choisi, de présenter, dans cet article, seulement deux études 

de cas jugées particulièrement intéressantes à savoir les importations (i) de graisse et huile 

(chapitre 15) et (ii) d'alcool (chapitre 22). Sur ces chapitres HS2, (quasiment) toutes les 

cargaisons déclarées à l'exportation semblent avoir été déclarées à l'importation; le rapport 

entre masse importée et exportée WMdWX étant proche de l'unité, voir tableau 1. 

Cependant, on observe que les valeurs déclarées à l'import ont été sensiblement inférieures 

à celles déclarées à l'export. Alors qu'il devrait être supérieur à l'unité du fait de la différence 

d'incoterms11, le rapport entre la valeur importée et la valeur exportée MdX est en effet, sur 

ces chapitres, inférieur à l'unité. Sur la base des indicateurs d'écart et du taux de taxation 

effectif, les pertes liées à la sous-évaluation sont importantes puisqu'estimées à 3.5 millions 

de dollars US pour les graisses et huiles (chapitre 15) et à 7.2 millions de dollars US pour les 

boissons (chapitre 22).  

                                                           
11

 Les importations sont exprimées c.a.f et les exportations sont exprimées f.a.b. 
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Tableau 1: Présentation des écarts et des pertes estimées 

HS2 ou 
HS4 

Nom du chapitre 
ou du produit 
HS4 

Trade gap 
(millions de 
dollars US) 

MdX WMd 
WX 

Taux de 
taxation 
effectif 

Taux  de 
taxation 
effectif  
(hors TVA) 

Pertes 
estimées 
(millions de 
dollars US) 

15 Graisses et huiles 15.8 0.75 0.91 0.22 0.15 3.48 

    1511 Huile de palme et 
ses fractions  

16.4 0.66 0.83 0.26 0.18 4.26 

22 Boissons, liquides 
alcooliques … 

12.8 0.89 1.05 0.56 0.37 7.17 

    2204 Vins de raisins 
frais 

12.2 0.71 1.20 0.56 0.35 6.83 

 

L'huile de palme (HS4: 15.11) 

Les pertes relatives aux graisses et huiles (chapitre 15) semblent être principalement 

imputables aux importations d'huile de palme (HS4 1511), cf. tableau 112. La position HS4  

15.11 " Huile de palme et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées" 

recouvre deux positions HS8 à savoir l'huile de palme brute (HS8: 15111000) et l'huile de 

palme raffinée (HS8: 15119000). Alors que l'huile de palme brute (HS8: 15111000) n'est pas 

taxée, l'huile de palme raffinée (HS8: 15119000) est normalement taxée à hauteur de 

44.5%13. Fait surprenant, la valeur moyenne au kilogramme déclarée pour l'huile raffinée est 

largement inférieure à celle déclarée pour l'huile brute. L'huile raffinée étant (fortement) 

taxée, il est donc probable que les importateurs sous-évaluent, malgré des contrôles 

physiques et documentaires systématiques, les importations d'huile raffinée. La valeur c.a.f. 

déclarée au kilogramme pour l'huile brute étant légèrement supérieure à celle en vigueur à 

Rotterdam, les importations d'huile brute semblent donc ne pas être sous-évaluées14. 

 

                                                           
12

 Etant donné que la valeur importée est, dans un cas sans fraude, supérieure à la valeur exportée, le produit 
Trade gap x taux de taxation est donc, dans un cas sans fraude, négatif. De ce fait, il est possible d'avoir une 
perte estimée au niveau du produit HS4 supérieure à celle estimée au niveau du chapitre HS2. 

13
 Les importateurs ont donc une incitation à sous-évaluer les importations d'huile de palme raffinée et à déclarer 

de l'huile de palme raffinée comme brute.   

14
 Le prix moyen c.a.f pour l'huile de palme à destination de Rotterdam fut de 0..86 USD/kg  en 2013 et  de 0.82 

USD/Kg  en 2014, source: World Bank Commodity Price data. 
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Tableau 2: Statistiques relatives aux importations d'huile de palme 

Huile de 
palme 

Année Valeur 
déclarée 
importée 
(USD) 

Masse 
déclarée 
importée 
(kg) 

Valeur 
au kg 
(USD/kg) 

Taux de contrôle 
physique (circuit 
rouge) 

Taux de 
taxation 
effectif 

Brute 2013 5 472 083 5 521 287 0.99 100% 0% 

2014 3 326 170 3 550 659 0.94 100% 0% 

Raffinée 2013 11 300 000 15 400 000 0.74 100% 41% 

2014 5 757 940 10 100 000 0.57 100% 41% 

Note: statistiques relatives aux importations d'huile de palme dédouanées par le bureau d'Owendo-

Libreville 

 

Le champagne (HS8: 22041010). 

Le tableau 1 suggère que les pertes relatives aux boissons (chapitre 22) sont principalement 

imputables aux importations de vins de raisins frais (HS4: 2204). Le Trade gap relatif à la 

position HS4 22.04 représente en effet 95% du Trade gap du chapitre 22. Etant donné la 

variété des prix et des qualités dans les vins, nous avons choisi de focaliser notre étude sur 

un vin particulièrement bien connu et identifié à savoir le champagne (HS8: 22041010). Les 

importations de champagne sont fortement taxées au Gabon (taux cumulé de 93%) d'où une 

forte incitation à minorer la valeur. Bien que les importations de champagne soient quasi-

systématiquement contrôlées (inspection de première ligne dans plus de 95% des cas), le 

tableau 3 met en exergue des valeurs retenues par la douane particulièrement faibles (de 

l'ordre de 4.5 dollars US par kilogramme)15.  

Tableau 3: Statistiques relatives aux importations de champagne 

Année Valeur déclarée 
importée (USD) 

Masse déclarée 
importée (kg) 

Valeur au kg 
(USD/kg) 

Taux de non-
contrôle  
(circuit bleu) 

2013 1 728 927 382 212 4.5 2% 

2014 1 567 902 353 487 4.4 5% 

Note: statistiques relatives aux importations de champagne dédouanées par le bureau d'Owendo-

Libreville. 

 

                                                           
15

 Les importations de champagne n'ont fait l'objet d'aucune contre-écriture. 



Études et Documents n° 18, CERDI, 2016 

 

20 
 

3.3. Vue synoptique de la fraude approximée par les données miroirs, et des 

redressements effectués par la douane 

Afin de visualiser globalement la fraude avant et après intervention de l'administration des 

douanes, il est possible de réaliser un graphique représentant, pour chaque observation 

(c'est-à dire pour chaque produit HS4 et pour chaque année), l'évolution de la part de la 

fraude estimée non détectée avant et après les contrôles de première ligne. Pour une 

illustration, le lecteur peut se référer au schéma de la figure 1. L'axe des abscisses 

représente la fraude en douane initiale (c'est-à-dire évaluée à partir de la seule déclaration 

de l'importateur) et l'axe des ordonnées représente la fraude en douane après contrôles. En 

faisant l'hypothèse que la valeur reportée par la douane du pays d'export correspond à la 

valeur transactionnelle, le rapport entre la valeur import et  la valeur export fournit alors une 

estimation de la fraude. Alors qu'un rapport proche de l'unité suggère une absence de 

fraude, un rapport proche de zéro suggère d'importantes fraudes. Dès lors que la douane a, 

pour un produit HS4 donné et une année donnée, effectué des redressements, l'ordonnée 

est alors supérieure à l'abscisse. Le point se situe alors au-dessus de la droite à 45° passant 

par l'origine (la droite rouge, cf. figure 1). Lorsqu'un point se trouve sur la droite à 45°, cela 

signifie que la douane n'a pas détecté de fraudes sur le produit correspondant. Les 

inspections sont d'autant plus efficaces que la valeur de l'ordonnée est proche de l'unité 

(c'est-à-dire proche de la ligne verte, cf. figure 1). De façon analogue, les importateurs sont 

d'autant plus honnêtes que la valeur de l'abscisse est proche de l'unité (c'est-à-dire proche 

de la ligne rouge, cf. figure 1). 

Dans le cas du Gabon, comme dans la plupart des pays africains, du fait du relatif faible taux 

de non-conformité et de faibles ajustements, la très grande majorité des points se situent sur 

la droite à 45° passant par l'origine, voir graphique 11 ci-dessous. Une grande partie de la 

fraude restant à détecter, un accent particulier devrait être mis sur le contrôle a posteriori. Le 

développement de ce type de contrôles constitue donc un élément important de la 

modernisation.  

Un tel graphique s’il est réalisé pour une année donnée, peut être ajusté les années 

suivantes en intégrant les résultats des contrôles a posteriori effectués sur les déclarations 

de l’année initiale. Un plus grand nombre de points devraient se situer au-dessus de la 

bissectrice droite à 45° et se rapprocher de la ligne verte suite aux contrôles a posteriori. Un 

suivi régulier de ce graphique permettrait de représenter graphiquement l’efficacité de 

l’administration. 
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 Figure 1 : Vue synoptique de la fraude et des redressements: schéma 

 

Graphique 11 : Vue synoptique de la fraude et des redressements au Gabon 

 

 Notes: unité d'analyse: HS4-année. Période d'étude: 2013-2014. 
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4. Conclusion 

Les administrations douanières des pays en développement utilisent de plus en plus 

l’analyse de données, en particulier pour développer des systèmes d’analyse et de gestion 

du risque. Ce document met en évidence l’intérêt pour les douanes de diversifier leurs 

sources d’informations pour améliorer la lutte contre la fraude.   

L’exploitation des données de la douane (contre écritures, procès-verbaux, par exemple) 

pour orienter ou non les déclarations en circuits de contrôles connait des limites en termes 

d’efficacité car les techniques de scoring retenues ne visent qu’à « faire aussi bien » que ce 

que la douane a fait jusque-là en contrôlant tout au niveau de la première ligne, en orientant 

plus de déclarations en circuit vert. Plusieurs avantages en sont retirés. Tout d’abord, c’est 

une amélioration sensible en termes de facilitation des échanges, sans risque sur la 

mobilisation des recettes. C’est aussi un moyen de libérer des ressources humaines pour 

développer un service de contrôles a posteriori performant.  

L’illustration à partir du cas du Gabon de l’analyse des données miroirs est encourageante 

car elle démontre la complémentarité des deux approches successives possibles pour 

l’analyse de risque et la sélectivité, la première, sur la base des données douanières, visant 

les contrôles immédiats et la seconde basée sur les données miroirs, les contrôles a 

posteriori.  

La visualisation synoptique de la fraude et de l’intervention de la douane pourrait constituer 

un outil efficace pour mesurer et suivre la performance de tous les contrôles (immédiats et a 

posteriori). La principale condition pour que ce suivi puisse se faire est que les résultats de 

ces contrôles soient correctement reportés dans un système informatique adapté. Le projet 

de la douane gabonaise d’informatiser les procès-verbaux et le contentieux douanier va dans 

ce sens. 
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